Citer l’édition 

Simon Gréban. Le Mystère des Actes des Apôtres. CNRS-Villejuif, LAMOP (UMR 8589).
[en ligne]. http://arnoul.vjf.cnrs.fr/actes/index.html  & eserve.org.uk/anr (page consultée le 14 juillet 2008). 

Pour plus de détails sur la citation d’un document en ligne :

http://www.bibl.ulaval.ca/doelec/citedoce.html
Citer un extrait du texte 

L’édition électronique (critique ou diplomatique) ne comporte pas de numérotation des vers. Les citations du texte doivent être repérées par rapport :

1. à la partie du texte : J1 pour « Journée I », J2 pour « Journée II », etc. ;

2. au texte source : msM ou msAl, pour « manuscrit M » ou « manuscrit Arsenal » ; impA ou impC pour « imprimé A » ou « imprimé C » (le texte source est repérable par le code couleur en légende dans les instructions) ;

3. au folio, recto ou verso : f3r, f16v… ;

4. au nom de rôle : Marie, Jean, Ananias… ;

5. au numéro de la réplique d’un même rôle sur un même folio : Marie 1, Marie 2 ;

6. à la ligne de la réplique : 1, 2, 3…
Exemple 

« Journée I, manuscrit M, folio 61 verso, 2ème réplique d’Ananias, lignes 3-4 » ( J1, msM f61v Ananias 2,3-4
Si le texte de base est l’imprimé A ou C, ne pas oublier d’indiquer la colonne du texte, éventuellement le paragraphe s’il n’y a pas de rôle :
« Journée I, imprimé A, folio iii, colonne c, paragraphe 3, ligne 1 » ( J1, impA fiiic §3,1
Si c’est l’édition diplomatique qui est référencée (soit les Journées I ou III), on ajoutera la lettre « D » après la référence de la journée : J1D.
